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ANNEXE AUX COMPTES CONSOLIDES ARRETES AU 31  DECEMBRE 2007

28.2. Cassa Lombarda Spa: hypothèses actuarielles

en milliers de USD 31.12.2007 31.12.2006

Taux d’actualisation 4,85% 4,25%

Taux de revalorisation des salaires 1,00% 1,00%

Taux d’inflation 3,00% 3,00%

28.3. Cassa Lombarda Spa: mouvements sur le passif

en milliers de USD 31.12.2007 31.12.2006

Provision en initiale 6.587  5.755 

Ecart de conversion 794  619 

Coût des services passés 539  438 

Coût financier (intérêts) (280) 290 

Prestations payées (663) (74)

Gains ou pertes actuariels (776) (441)

TOTAL 6.201  6.587 

28.4. Mouvements en charges de l’exercice

en milliers de USD 31.12.2007 31.12.2006

a) régimes à prestations définies (498) (275)

n coût des services passés (1.223) (420)

n frais financiers (intérêts) 0 (278)

n gains ou pertes actuariels 725  423 

b) régimes à cotisations définies (117) (2.421)

TOTAL (615) (2.696)

Les mouvements des régimes à cotisation définie se rapportent uniquement aux régimes
pour lesquels le Groupe a constitué des provisions dans ces comptes.

28.5. Salariés occupés par le Groupe

31.12.2007 31.12.2006

Salariés occupés à plein temps 358 342
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29.  COUT DU RISQUE

en milliers de USD 31.12.2007 31.12.2006

Augmentation des provisions (250) (2.035)

Reprises de provisions 1.428  5.135 

Récupérations nettes sur créances amorties 10  (77)

Autres (78) 0 

TOTAL 1.110  3.023 

29.1. Par nature d’actifs

en milliers de USD 31.12.2007 31.12.2006

Prêts et créances envers la clientèle 734  (1.566)

Autres 376 4.589

TOTAL 1.110  3.023 

30. IMPOTS SUR LES BENEFICES

en milliers de USD 31.12.2007 31.12.2006

Impôts courants 8.913 10.486

Impôts différés 159 607

TOTAL 9.072 11.093
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ANNEXE AUX COMPTES CONSOLIDES ARRETES AU 31  DECEMBRE 2007

30.1. Formation de la charge d’impôts courants

en milliers de USD 31.12.2007 31.12.2006

Résultat net 44.039  44.826 

Eléments non imposables (5.190) (15.889)

n Dividendes (3.435) 0 

n Gains sur cession d’immeuble d’exploitation 0  (11.644)

n Provisions nettes de reprises de provisions (823) (1.073)

n Charges d’exploitation (758) (340)

n Autres (174) (2.832)

Eléments non déductibles 12.625  7.982 

n Provisions nettes de reprises de provisions 0  717 

n Dépréciation immobilisations incorporelles 2.050  1.958 

n Charges d’exploitation 0  263 

n Autres 1.503  356 

n Impôts sur le résultat et autres 9.072  4.688 

Résultat de sociétés en pertes 731  29 

Utilisation de pertes reportables (5.710) (197)

TOTAL 46.495  36.751 

Impôts 8.653  9.218 
Autres impôts (1) 260  1.268 
Taux d’impôts moyen 19,17% 28,53%

Le taux d’impôts luxembourgeois applicable à COFI est de 29,63% (2006: 29,63%). Les sociétés faisant partie du Groupe sont
soumises à des taux et modalités variables selon les pays.

(1) Les autres impôts sur le revenu relèvent d’une base fiscale différente de la base d’imposition générale. Le taux moyen porte
sur le cumul des deux impôts.

31.  TRANSACTIONS AVEC LES PARTIES LIEES

31.1. Transactions avec les sociétés consolidées
La liste des sociétés consolidées est présentée à la Note 4 (intégration globale et sociétés
mises en équivalence). Pour les premières citées, les transactions réalisées en cours
d’exercice, ainsi que les soldes en date de clôture sont éliminés dans le processus de
consolidation. Le périmètre ne reprend pas de société sous contrôle conjoint, de sorte
que les informations ci-dessous relatives aux transactions avec les entreprises liées ne
concernent que les sociétés sur lesquelles le Groupe exerce une influence notable, soit
les sociétés mises en équivalence.
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ANNEXE AUX COMPTES CONSOLIDES ARRETES AU 31  DECEMBRE 2007

Encours des opérations avec les parties liées:

en milliers de USD 31.12.2007 31.12.2006

Encours des opérations avec les parties liées - actifs 6.023  3.994 

n prêt à la clientèle 5.511  3.625 

n autres actifs 512  369 

Encours des opérations avec les parties liées - passifs (3.110) 511 

n dettes envers la clientèle (3.110) 511 

n autres passifs 0  0 

Encours des opérations avec les parties liées - engagements 0  29 

n prêt à la clientèle 0  29 

n autres 0 0

Transactions réalisées avec les parties liées 115  (1)

n intérêts et produits assimilés 143  2 

n intérêts et charges assimilées (28) (3)

31.2. Transactions avec les principaux dirigeants
Le Groupe a retenu comme parties liées au sens de la norme IAS 24, les administrateurs
et mandataires sociaux ou principaux dirigeants ayant l’autorité et la responsabilité de la
planification, de la direction et du contrôle des activités du Groupe ou de ses principales
filiales.

Ont été prises en compte les sommes effectivement payées ou provisionnées par toutes
les entités du Groupe au titre de rémunération, y inclus les cotisations patronales, jetons
de présences et autres avantages de toute nature.

en milliers de USD 31.12.2007 31.12.2006

Avantages à court terme 1.305  1.228 

Indemnités de fin de contrat de travail 117  2.421 

TOTAL 1.422  3.649 

32.  REMUNERATION VERSEE AUX ORGANES DE LA SOCIETE

en milliers de USD 31.12.2007 31.12.2006

Rémunération aux administrateurs de COFI dans le cadre 

de leurs différents mandats dans la Société et dans certaines 

filiales du Groupe  1.286  605 
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33.  INFORMATIONS SECTORIELLES

Les informations sectorielles sont données aux pages suivantes. Le Groupe a retenu les
secteurs suivants:

Secteurs économiques

n Banques: regroupant toutes les activités bancaires et à caractère financier
n Immobilier
n Agriculture
n Autres: regroupant des sociétés de prestations de services et activités résiduelles 

Secteurs géographiques

n Europe
n Amériques: regroupant des activités aux Etats-Unis et à Antigua (W.I.).
n Australie

Par rapport à l’exercice précédent, deux sociétés du Groupe ont été reclassées: Agefin
SpA a été transférée de “autres secteurs” à “secteur bancaire et financier”; Blackgold
Realty Corp. a été transférée de “autres secteurs” à “secteur immobilier”. Par
conséquent, les chiffres comparatifs au 31 décembre 2006 ont été rectifiés.

ANNEXE AUX COMPTES CONSOLIDES ARRETES AU 31  DECEMBRE 2007
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Banques et finances Immobilier Agriculture Autres Total

31.12.2007 31.12.2006 31.12.2007 31.12.2006 31.12.2007 31.12.2006 31.12.2007 31.12.2006 31.12.2007 31.12.2006

Caisse, avoirs auprès des 

banques centrales, CCP 26.116 16.427 0 0 0 15.638 20 123 26.136 32.188 

Créances sur établissements de crédit 792.566 760.721 4.302 2.312 0 0 892 491 797.760 763.524 

Créances sur la clientèle 828.661 715.954 3.796 2.402 0 310 167 185 832.624 718.851 

Instruments financiers disponibles 

à la vente 30.943 31.178 0 0 0 0 0 0 30.943 31.178 

Instruments financiers en valeur 

de marché par le résultat 168.543 120.169 938 883 0 0 1.038 965 170.519 122.017 

Actifs financiers détenus jusqu’à 

l’échéance 21.477 23.745 555 495 0 0 0 0 22.032 24.240 

Participations mises en équivalence 18.649 14.343 2.906 1.924 0 0 0 0 21.555 16.267 

Immobilisations corporelles 60.657 56.594 11.414 11.272 8.153 4.966 94 23 80.318 72.855 

Immobilisations incorporelles 8.495 8.996 0 3 0 0 0 0 8.495 8.999 

Autres actifs 30.941 21.155 1.677 1.021 16.834 4.068 828 767 50.280 27.011 

Comptes de régularisation 8.908 6.144 654 530 0 0 24 36 9.586 6.710 

Ecarts d’acquisition 13.134 13.134 1.724 1.724 189 0 0 0 15.047 14.858 

TOTAL ACTIF 2.009.090 1.788.560 27.966 22.566 25.176 24.982 3.063 2.590 2.065.295 1.838.698 

Dettes envers des établissements 

de crédit 69.128 30.488 3.271 3.271 0 0 0 0 72.399 33.759 

Dettes envers la clientèle 1.380.393 1.290.122 1.014 1.002 12.496 146 6 9 1.393.909 1.291.279 

Instruments financiers dérivés 11.606 7.714 0 0 0 0 0 0 11.606 7.714 

Autres passifs 33.107 22.500 2.300 2.389 1.040 1.309 0 0 36.447 26.198 

Comptes de régularisation 5.735 4.706 189 497 0 0 9 9 5.933 5.212 

Provisions pour risques et charges 47.683 47.273 47 39 0 0 8 8 47.738 47.320 

TOTAL PASSIF 1.547.652 1.402.803 6.821 7.198 13.536 1.455 23 26 1.568.032 1.411.482 

BILAN CONSOLIDE
PAR SECTEUR D’ACTIVITES

( e n  m i l l i e r s  d e  U S D )
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ANNEXE AUX COMPTES CONSOLIDES ARRETES AU 31  DECEMBRE 2007

Agriculture Autres Total

31.12.2007 31.12.2006 31.12.2007 31.12.2006 31.12.2007 31.12.2006

0 15.638 20 123 26.136 32.188 

0 0 892 491 797.760 763.524 

0 310 167 185 832.624 718.851 

0 0 0 0 30.943 31.178 

0 0 1.038 965 170.519 122.017 

0 0 0 0 22.032 24.240 

0 0 0 0 21.555 16.267 

8.153 4.966 94 23 80.318 72.855 

0 0 0 0 8.495 8.999 

16.834 4.068 828 767 50.280 27.011 

0 0 24 36 9.586 6.710 

189 0 0 0 15.047 14.858 

25.176 24.982 3.063 2.590 2.065.295 1.838.698 

0 0 0 0 72.399 33.759 

12.496 146 6 9 1.393.909 1.291.279 

0 0 0 0 11.606 7.714 

1.040 1.309 0 0 36.447 26.198 

0 0 9 9 5.933 5.212 

0 0 8 8 47.738 47.320 

13.536 1.455 23 26 1.568.032 1.411.482 
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Banques et finances Immobilier Agriculture Autres Total

31.12.2007 31.12.2006 31.12.2007 31.12.2006 31.12.2007 31.12.2006 31.12.2007 31.12.2006 31.12.2007 31.12.2006

Intérêts et produits assimilés 72.582 53.589 136 163 0 0 46 2 72.764 53.754 

Intérêts et charges assimilées (33.643) (23.306) 0 (232) 0 0 (5) 0 (33.648) (23.538)

Gains (pertes) sur instruments 

financiers à la valeur de marché 

par le résultat 10.730 10.477 143 (12) 0 0 (6) 112 10.867 10.577 

Gains (pertes) sur instruments 

financiers disponibles à la vente 1.070 36 0 0 0 0 0 0 1.070 36 

Commissions perçues 83.220 81.357 0 0 0 0 44 46 83.264 81.403 

Commissions versées (13.803) (13.891) (6) (85) 0 0 0 0 (13.809) (13.976)

Autres produits d’exploitation 5.734 3.263 6.137 7.067 810 12.513 6 209 12.687 23.052 

Autres charges d’exploitation (1.681) (1.066) (4.166) (3.781) 0 0 (23) (7) (5.870) (4.854)

Frais généraux administratifs (70.035) (67.808) (1.005) (1.071) 0 0 (463) (575) (71.503) (69.454)

Corrections de valeur sur actifs 

incorporels et corporels (4.944) (5.258) (8) (13) 0 0 (8) (9) (4.960) (5.280)

Coût du risque 1.100 3.020 0 0 0 0 10 3 1.110 3.023 

Quote-part du résultat net des 

participations mises en équivalences (45) (303) 690 1.276 0 0 0 0 645 973 

Autres gains (pertes) nets sur 

participations 494 203 0 0 0 0 0 0 494 203 

Résultat avant impôts 50.779 40.313 1.921 3.312 810 12.513 (399) (219) 53.111 55.919 

Impôts sur les bénéfices (8.691) (10.054) (361) (1.021) 0 0 (20) (18) (9.072) (11.093)

Résultat net 42.088 30.259 1.560 2.291 810 12.513 (419) (237) 44.039 44.826 

dont intérêts minoritaires 18 (188) 235 146 0 375 0 0 253 333 

Résultat net de l’exercice

(part du groupe) 42.070 30.447 1.325 2.145 8

COMPTE DE PROFITS
ET PERTES CONSOLIDE

PAR SECTEUR D’ACTIVITES

( e n  m i l l i e r s  d e  U S D )



83

COFI RA P P O RT S AN N U E L S CO N S O L I D E S 2007

ANNEXE AUX COMPTES CONSOLIDES ARRETES AU 31  DECEMBRE 2007

Agriculture Autres Total

31.12.2007 31.12.2006 31.12.2007 31.12.2006 31.12.2007 31.12.2006

0 0 46 2 72.764 53.754 

0 0 (5) 0 (33.648) (23.538)

0 0 (6) 112 10.867 10.577 

0 0 0 0 1.070 36 

0 0 44 46 83.264 81.403 

0 0 0 0 (13.809) (13.976)

810 12.513 6 209 12.687 23.052 

0 0 (23) (7) (5.870) (4.854)

0 0 (463) (575) (71.503) (69.454)

0 0 (8) (9) (4.960) (5.280)

0 0 10 3 1.110 3.023 

0 0 0 0 645 973 

0 0 0 0 494 203 

810 12.513 (399) (219) 53.111 55.919 

0 0 (20) (18) (9.072) (11.093)

810 12.513 (419) (237) 44.039 44.826 

0 375 0 0 253 333 

810 12.138 (419) (237) 43.786 44.493 



84

COFI RA P P O RT S AN N U E L S CO N S O L I D E S 2007

Europe Amériques Australie Total

31.12.2007 31.12.2006 31.12.2007 31.12.2006 31.12.2007 31.12.2006 31.12.2007 31.12.2006

Caisse, avoirs auprès des banques centrales, CCP 26.135 16.548 1 2 0 15.638 26.136 32.188 

Créances sur établissements de crédit 387.001 416.628 410.759 346.896 0 0 797.760 763.524 

Créances sur la clientèle 826.755 717.714 5.869 827 0 310 832.624 718.851 

Instruments financiers disponibles à la vente 30.833 30.882 110 296 0 0 30.943 31.178 

Instruments financiers en valeur de marché par le résultat 157.318 109.550 13.201 12.467 0 0 170.519 122.017 

Actifs financiers détenus jusqu’à l’échéance 19.338 22.586 2.694 1.654 0 0 22.032 24.240 

Participations mises en équivalence 20.699 16.267 856 0 0 0 21.555 16.267 

Immobilisations corporelles 71.014 66.652 1.151 1.237 8.153 4.966 80.318 72.855 

Immobilisations incorporelles 8.495 8.999 0 0 0 0 8.495 8.999 

Autres actifs 32.530 20.980 9

Comptes de régularisation 6.875 5.540 2.711 1.170 0 0 9.586 6.710 

Ecarts d’acquisition 14.858 14.858 0 0 189 0 15.047 14.858 

TOTAL ACTIF 1.601.851 1.447.204 438.268 366.512 25.176 24.982 2.065.295 1.838.698 

Dettes envers des établissements de crédit 69.128 30.472 3.271 3.287 0 0 72.399 33.759 

Dettes envers la clientèle 923.297 884.427 458.116 406.706 12.496 146 1.393.909 1.291.279 

Instruments financiers dérivés 11.606 7.714 0 0 0 0 11.606 7.714 

Autres passifs 34.385 24.883 1.014 6 1.048 1.309 36.447 26.198 

Comptes de régularisation 5.784 3.756 149 1.456 0 0 5.933 5.212 

Provisions pour risques et charges 47.622 47.244 116 76 0 0 47.738 47.320 

TOTAL PASSIF 1.091.822 998.496 462.666 411.531 13.544 1.455 1.568.032 1.411.482 

BILAN CONSOLIDE
PAR SECTEUR GEOGRAPHIQUE

( e n  m i l l i e r s  d e  U S D )
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Amériques Australie Total

31.12.2007 31.12.2006 31.12.2007 31.12.2006 31.12.2007 31.12.2006

1 2 0 15.638 26.136 32.188 

410.759 346.896 0 0 797.760 763.524 

5.869 827 0 310 832.624 718.851 

110 296 0 0 30.943 31.178 

13.201 12.467 0 0 170.519 122.017 

2.694 1.654 0 0 22.032 24.240 

856 0 0 0 21.555 16.267 

1.151 1.237 8.153 4.966 80.318 72.855 

0 0 0 0 8.495 8.999 

916 1.963 16.834 4.068 50.280 27.011 

2.711 1.170 0 0 9.586 6.710 

0 0 189 0 15.047 14.858 

438.268 366.512 25.176 24.982 2.065.295 1.838.698 

3.271 3.287 0 0 72.399 33.759

458.116 406.706 12.496 146 1.393.909 1.291.279 

0 0 0 0 11.606 7.714

1.014 6 1.048 1.309 36.447 26.198 

149 1.456 0 0 5.933 5.212 

116 76 0 0 47.738 47.320 

462.666 411.531 13.544 1.455 1.568.032 1.411.482 
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Europe Amériques Australie Total

31.12.2007 31.12.2006 31.12.2007 31.12.2006 31.12.2007 31.12.2006 31.12.2007 31.12.2006

Intérêts et produits assimilés 56.574 41.008 16.190 12.746 0 0 72.764 53.754 

Intérêts et charges assimilées (15.826) (9.860) (17.822) (13.678) 0 0 (33.648) (23.538)

Gains (pertes) sur instruments financiers à la valeur 

de marché par le résultat 4.735 8.511 6.132 2.066 0 0 10.867 10.577 

Gains (pertes) sur instruments financiers disponibles à la vente 1.070 36 0 0 0 0 1.070 36 

Commissions perçues 81.417 79.817 1.847 1.586 0 0 83.264 81.403 

Commissions versées (13.581) (13.623) (228) (353) 0 0 (13.809) (13.976)

Autres produits d’exploitation 9.576 8.373 2.301 2.166 810 12.513 12.687 23.052 

Autres charges d’exploitation (4.989) (4.333) (881) (521) 0 0 (5.870) (4.854)

Frais généraux administratifs (69.859) (67.956) (1.636) (1.498) (8) 0 (71.503) (69.454)

Corrections de valeur sur actifs incorporels et corporels (4.898) (5.224) (62) (56) 0 0 (4.960) (5.280)

Coût du risque 1.110 3.023 0 0 0 0 1.110 3.023 

Quote-part du résultat net des participations mises en équivalences 648 973 (3) 0 0 0 645 973 

Autres gains (pertes) nets sur participations 494 203 0 0 0 0 494 203 

Résultat avant impôts 46.471 40.948 5.838 2.458 802 12.513 53.111 55.919 

Impôts sur les bénéfices (8.798) (10.651) (274) (442) 0 0 (9.072) (11.093)

Résultat net 37.673 30.297 5.564 2.016 802 12.513 44.039 44.826 

dont intérêts minoritaires 19 159 234 (201) 0 375 253 333 

Résultat net de l’exercice (part du groupe) 37.654 30.138 5.330 2.217 802 12.138 43.786 44.493 

COMPTE DE PROFITS
ET PERTES CONSOLIDE

PAR SECTEUR GEOGRAPHIQUE

( e n  m i l l i e r s  d e  U S D )
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Amériques Australie Total

31.12.2007 31.12.2006 31.12.2007 31.12.2006 31.12.2007 31.12.2006

16.190 12.746 0 0 72.764 53.754 

(17.822) (13.678) 0 0 (33.648) (23.538)

6.132 2.066 0 0 10.867 10.577 

0 0 0 0 1.070 36 

1.847 1.586 0 0 83.264 81.403 

(228) (353) 0 0 (13.809) (13.976)

2.301 2.166 810 12.513 12.687 23.052 

(881) (521) 0 0 (5.870) (4.854)

(1.636) (1.498) (8) 0 (71.503) (69.454)

(62) (56) 0 0 (4.960) (5.280)

0 0 0 0 1.110 3.023 

(3) 0 0 0 645 973 

0 0 0 0 494 203 

5.838 2.458 802 12.513 53.111 55.919 

(274) (442) 0 0 (9.072) (11.093)

5.564 2.016 802 12.513 44.039 44.826 

234 (201) 0 375 253 333 

5.330 2.217 802 12.138 43.786 44.493 



88

COFI RA P P O RT S AN N U E L S CO N S O L I D E S 2007



89

COFI RA P P O RT S AN N U E L S CO N S O L I D E S 2007



90

COFI

Frédéric Wagner 1, 2, 3

Président
n° d’actions COFI détenues: 0

né le 12 janvier 1950
nationalité luxembourgeoise
Docteur en Droit.
Administrateur de Banque Invik (Luxembourg), Luxembourg.
Administrateur délégué de Fisch Fund Services AG, Luxembourg.
Depuis 2004 : Conseiller indépendant, administrateur de sociétés.
1976-2003 : Fonctions dirigeantes auprès Dexia-BIL dans différents secteurs notamment

le juridique, l’ingénierie patrimoniale, les fonds d’investissement, les
crédits et en dernier lieu, celle de Président du Comité de direction de
Dexia Banque Privée (Suisse). Nombreux mandats d’administrateur dans
des sociétés d’investissement, bancaires, d’assurance, fiduciaires et
immobilières à Luxembourg et à l’étranger.

Massimo Trabaldo Togna 1

Vice-Président
n° d’actions COFI détenues: 0 (*)

né le 26 juillet 1954
nationalité italienne
Licence en Droit, Université Cattolica, Milan.
Président de Cassa Lombarda SpA, Milan
Administrateur de Antipodes SA, Luxembourg
Administrateur de Plénitude SA, Luxembourg
Administrateur de PKB Privatbank SA, Lugano

Jean Bodoni 3

Administrateur
n° d’actions COFI détenues: 0

né le 12 juillet 1949
nationalité luxembourgeoise
Ingénieur Commercial, Université de Nancy, France.
Administrateur Délégué de Experta Corporate and Trust Services SA, Luxembourg.
Président du Conseil d’Administration de Experta AG, Suisse.
Administrateur de sociétés.
1997-2002 : Directeur; Direction Corporate Engineering, Dexia-Bil
1996 : Directeur; Direction Product Management, Dexia-Bil
1994-1995 : Directeur; Direction Gestion Commerciale, Dexia-Bil
1971-1994 : Différentes fonctions auprès de la Banque Internationale à Luxembourg

LE CONSEIL
D’ADMINISTRATION
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COFI

Americo Bortuzzo 1, 2

Administrateur indépendant
n° d’actions COFI détenues: 0

né le 18 janvier 1945
nationalité luxembourgeoise
Licence en Sciences Economiques et Financières (ICHEC), à Bruxelles.
Administrateur de sociétés.
2002-2004 : Membre du Comité de direction de Dexia Banque Privée (Suisse)
2000-2002 : Administrateur et dirigeant de filiales du groupe Dexia en Espagne
1996-2000 : Directeur du Bureau de représentation de BIL pour l’Amérique Latine à

Montevideo
1988-1995 : Directeur du Bureau de représentation de BIL en Espagne
1971-1988 : Différentes fonctions auprès de la Banque Internationale à Luxembourg

(BIL)

Robert Hoffmann 1

Administrateur indépendant
n° d’actions COFI détenues: 0

né le 2 février 1950
nationalité luxembourgeoise
Docteur en Droit.
Administrateur de plusieurs fonds d’investissement.

Administrateur de EFAMA (Fédération Européenne des Fonds d’Investissement)
Membre du Comité consultatif du Commerce extérieur.
Membre des Comités consultatifs Réglementation prudentielle, OPC, Fonds de pension
et Valeurs mobilières auprès de la Commission de Surveillance du Secteur Financier.
Depuis 2007 : Conseiller du Président de l’Association Luxembourgeoise des Fonds

d’Investissement (ALFI)
2001-2007 : Directeur Général de l’Association Luxembourgeoise des Fonds

d’Investissement
1999-2001 : Avocat spécialisé en matière de fonds d’investissement dans l’étude Allen

& Overy
1978-1998 : Fonctions dirigeantes auprès de plusieurs banques à Luxembourg et en

Suisse
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1 Comité nominations & rémunérations
2 Comité d’audit & compliance
3 Comité de direction

(*) contrôle indirectement n° 2.582.032 actions COFI SA (via environ 25,01% de Antipodes SA, Luxembourg et environ
25,01% de Plénitude SA, Luxembourg)

COFI

Jean Noël Lequeue 1, 2

Administrateur indépendant
n° d’actions COFI détenues: 0

né le 18 décembre 1946
nationalité belge
Licence en Sciences, UCL Louvain.
Diplôme complémentaire en gestion et administration des affaires, IAG, UCL Louvain.
Ingénieur chimiste et des industries agricoles, UCL, Louvain.
Depuis 2006 : Administrateur de sociétés et conseiller indépendant 
2003-2006 : Chief Compliance Officer du Groupe Dexia
1999-2003 : Membre du Comité de direction de Dexia-BIL
1993-2003 : Inspecteur général (Audit et Inspection) de BIL
1977-1992 : Fonctions dirigeantes auprès du Crédit Communal de Belgique

Bruno Panigadi 3

Administrateur - secrétaire
n° d’actions COFI détenues: 0

né le 11 novembre 1939
nationalité italienne
Licence en Sciences Economiques, Université Bocconi, Milan.
Expert-comptable.
Président de Quintia SpA, Milan
Administrateur Délégué de Agefin SpA, Milan
Administrateur de Cassa Lombarda SpA, Milan

Umberto Trabaldo Togna
Administrateur
n° d’actions COFI détenues: 14.900 (*)

né le 24 septembre 1961
nationalité suisse
Licence en Sciences Economiques, Université de Genève.
Président de la Direction Générale de PKB Privatbank SA, Lugano (entré chez PKB en
1986).
Administrateur de Antipodes SA, Luxembourg
Administrateur de Plénitude SA, Luxembourg
Administrateur de Cassa Lombarda SpA, Milan
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Préambule
Un bon régime de gouvernance d’entreprise favorise l’équilibre entre une stratégie basée
sur la performance et l’adhésion à des systèmes fiables de gestion des risques et de
contrôles internes. Un tel régime fait appel à la transparence et la responsabilité de tous
les organes de la société et renforce la confiance des investisseurs. Il profitera en fin de
compte à tous les intervenants économiques: actionnaires, personnel, clients et
fournisseurs.

Par la présente charte, la Compagnie de l’Occident pour la Finance et l’Industrie SA
(COFI) adopte un régime de gouvernance d’entreprise conforme aux dix principes de
gouvernance d’entreprise de la Bourse de Luxembourg et s’oblige à respecter dans la
gestion des affaires les règles énoncées dans cette charte et ses annexes. La charte sera
adaptée à l’évolution de l’activité du groupe COFI et de l’environnement réglementaire.

Toutes les modifications apportées à la présente charte seront publiées dans le chapitre
de gouvernance d’entreprise du rapport annuel et sur le site internet de COFI
(www.cofi.lu).

Objectifs de la société
Suivant les statuts, COFI a comme objet social «la prise de participations, sous quelque
forme que ce soit, dans d’autres sociétés luxembourgeoises ou étrangères, ainsi que la
gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations».

La création de valeur à long terme pour ses actionnaires, tout en assurant un revenu
courant permettant le versement régulier d’un dividende, est le but que COFI s’est
assigné.

Depuis des années l’objectif principal de la société consiste à créer cette plus-value à
long terme en développant son pôle d’investissements bancaires.
Pour diversifier son portefeuille et réaliser des plus-values la société détient aussi des
participations dans d’autres domaines.
Enfin, la société gère sa trésorerie par des placements sur le marché monétaire et dans
des titres cotés en bourse ou des fonds d’investissement.

Valeurs
Le groupe COFI conduit ses affaires en respectant les valeurs suivantes: 
intégrité, responsabilité, loyauté, transparence, respect des droits des autres.

COFI cherche à créer de la valeur durable à long terme en professionnalisant de plus en
plus sa démarche par l’écoute et le dialogue avec d’autres agents de la vie économique.
L’optimisation de ses performances ne se fera jamais au détriment d’une gestion
rigoureuse des risques et du strict respect des lois et règlements.

Stratégie
La stratégie première de COFI consiste à développer ses activités dans le domaine de la
banque privée et de la gestion patrimoniale. Le Conseil d’administration et la direction
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générale scrutent en permanence le marché pour identifier des opportunités
d’investissements qui pourraient compléter l’activité bancaire et financière du groupe et
engendrer des synergies créatrices de plus-value et de rentabilité. Ils s’entourent dans
cette démarche des conseils avisés d’experts en la matière.

La société supporte les banques qu’elle contrôle, dans leurs efforts d’augmenter leur
fonds de commerce et elle n’hésitera pas à mettre à leur disposition, sur la base d’une
planification financière solide, les moyens supplémentaires nécessaires pour financer
leur croissance organique interne.

A des fins de transparence, les participations bancaires et financières sont détenues  dans
une sous holding, Coparfin SA, Luxembourg, soumise au contrôle de la Commission
Fédérale des Banques (Suisse) qui exerce une surveillance consolidée selon les principes
de Bâle2.

Dans un souci de diversification de son portefeuille, COFI investit aussi, par le biais de
sociétés intermédiaires, dans des opérations immobilières, agricoles et industrielles, des
secteurs en grande partie sans corrélation directe avec les marchés bancaire et boursier.
Elle participe ainsi, en principe en association avec des partenaires ayant une expertise
confirmée et une réputation de qualité dans le secteur immobilier, à des projets de
développement ou de rénovation d’ensemble immobilier dans une optique de réalisation
de plus-value à moyen terme. Lors de l’évaluation de ces opérations le Conseil
d’administration porte une attention particulière à la situation des immeubles et au
savoir-faire des promoteurs - développeurs.

Le Conseil d’administration analyse toute proposition d’investissement en se basant sur
un ensemble de rapports d’expertise internes et externes. Sa décision est le résultat
d’une approche qui tient compte à la fois d’études de marché, d’avis indépendants, d’une
évaluation approfondie des chiffres comptables, de business plans fondés et d’une
connaissance du management. 

En cas de désinvestissement le Conseil s’efforce à réaliser le meilleur résultat pour la
société et ses actionnaires.

COFI suit l’évolution et l’intégration de ses participations importantes par la délégation
d’au moins un de ses administrateurs ou directeurs dans le Conseil de ses filiales, par
une prise d’influence directe sur la composition des Conseils d’administration et des
directions générales de ces sociétés ainsi que par le contrôle de leur politique et le suivi
régulier de leurs résultats. 
Enfin, COFI gère en permanence une trésorerie importante qui constitue les réserves lui
permettant de saisir à tout moment de bonnes opportunités d’investissement à long ou
moyen terme dans ses domaines stratégiques. Cette trésorerie est placée sur le marché
monétaire, boursier et en fonds d’investissement, c’est-à-dire dans des instruments
financiers liquides et réalisables à court terme. La gestion des titres est déléguée en
principe aux professionnels des banques du groupe, les performances et le profil de
risque de ces portefeuilles sont surveillés étroitement.

GOUVERNANCE D’ENTREPRISES :  LA CHARTE
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Les actionnaires
Le capital social de la société est fixé à 230.000.000,00 USD représenté par vingt
millions d’actions au porteur.

La société compte de nombreux actionnaires détenant moins de 5 % des actions et deux
actionnaires institutionnels:

n Antipodes SA, Luxembourg, détenant 25,81 % des actions;
n Plénitude SA, Luxembourg, détenant 25,81 % des actions.

Ces deux actionnaires institutionnels sont liés dans le cadre d’un pacte d’actionnaires.

Tout actionnaire qui acquiert ou cède des actions, y compris des certificats représentatifs
d’actions, auxquelles sont attachés des droits de vote, est tenu de notifier à la société le
pourcentage de droits de vote détenus à la suite de l’acquisition ou de la cession
considérée, lorsque ce pourcentage atteint les seuils de 5%, 10%, 15%, 20%, 25%, 33
1/3%, 50% et 66 2/3% ou passe au-dessus ou en dessous de ces seuils, même si ces
seuils sont atteints par suite d’événements modifiant la répartition des droits de vote, et
sauf exceptions prévues expressément par la loi. Cette notification à la société doit être
effectuée le plus tôt possible et au plus tard dans un délai de six jours de cotation suivant
une transaction ou dans un délai de quatre jours suivant l’information d’un événement
modifiant la répartition des droits de vote.
La société publiera les informations contenues dans une telle notification au plus tard
dans un délai de trois jours de cotation après réception de la notification. La société
communiquera également l’information à la CSSF.

Aux fins de calcul par les actionnaires des seuils évoqués dans le paragraphe précédent,
la société publie le total du nombre de droits de vote et du capital à la fin de chaque
mois civil au cours duquel une augmentation ou une baisse de ce total s’est produite.

De même, la société publiera, au plus tard dans un délai de quatre jours de cotation, le
pourcentage des actions propres qu’elle détient, lorsque ce pourcentage atteint ou passe
au-dessus ou en-dessous des seuils de 5% ou de 10% à la suite d’une acquisition ou
d’une cession de ses propres actions.

La société assure un traitement égal à ses actionnaires en tenant à leur disposition les
informations pertinentes leur permettant d’exercer leurs droits.

La société communique notamment toutes les informations dites «information
réglementée». Il s’agit des informations suivantes:
n le rapport financier annuel (audité),
n le rapport financier semestriel (non audité),
n les déclarations intermédiaires de la direction,
n les notifications de participations importantes,
n les opérations sur actions propres,
n le total du nombre de droits de vote et de capital,

GOUVERNANCE D’ENTREPRISES :  LA CHARTE
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n les modifications des droits attachés aux différentes catégories d’actions,
n les informations privilégiées.

Toutes ces informations privilégiées sont publiées sur le site internet de la société et de
la Bourse de Luxembourg  et concomitamment communiquées à la CSSF.

L’assemblée générale des actionnaires
L’assemblée générale, légalement constituée, représente l’ensemble des actionnaires.
L’assemblée dispose des plus larges pouvoirs, notamment celui de ratifier tous les actes
concernant la société.

L’assemblée générale annuelle se tiendra à Luxembourg, le troisième mercredi du mois
de juin à onze heures. Le Conseil d’administration sera responsable de la convocation
des assemblées générales ordinaires ou extraordinaires. Il sera notamment tenu de
convoquer l’assemblée des actionnaires lorsqu’un groupe représentant au moins un
dixième du capital souscrit le demandera par écrit, en indiquant l’ordre du jour. Les avis
de convocation contiendront l’ordre du jour de l’assemblée et les résolutions proposées
par le Conseil d’administration. Un ou plusieurs  actionnaires détenant au moins un
dixième du capital peuvent soumettre au Conseil d’administration des propositions
concernant l’ordre du jour. Ces propositions doivent parvenir au Conseil d’administration
cinq jours au moins avant la tenue de l’assemblée.

Sous réserve des limitations prévues par la loi, toute action donne droit à une voix lors
du vote de l’assemblée générale. Tout actionnaire pourra voter en personne ou par
mandataire qui devra être actionnaire. Le Conseil d’administration détermine à cet effet
la forme des mandats de procuration à employer pour participer aux votes de
l’assemblée. Un formulaire type de mandat de procuration est mis à disposition sur le
site Internet de la société.

L’assemblée générale est présidée par le Président du Conseil d’administration; si ce
dernier est absent, par le Vice-président du Conseil d’administration; s’ils sont tous deux
absents, par l’administrateur le plus âgé.

La société encourage la participation à l’assemblée générale. Le Président veille à ce que
les actionnaires puissent exercer leurs droits en dialoguant avec le Conseil et en
obtenant réponse à leurs questions pour autant qu’elles soient pertinentes et ne risquent
pas de porter préjudice à la société, aux actionnaires ou aux collaborateurs. Si le capital
souscrit est entièrement représenté et si la totalité des administrateurs et commissaires
sont présents en personne, les délibérations de l’assemblée générale seront considérées
comme valables même si aucun avis de convocation n’a été envoyé. 

Les décisions de l’assemblée seront publiées sur le site COFI.
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1.  MISSION

Le Conseil d’administration (le Conseil) est l’organe en charge de la gestion de COFI. Il
agit dans l’intérêt social et défend l’intérêt commun des actionnaires en veillant au
développement durable de la société. Sur proposition ou après avis du Comité de
direction, il décide, dans l’intérêt de la société, de ses actionnaires, de la clientèle et du
personnel, de la stratégie et de la politique générale de la société et de l’ensemble du
groupe COFI.
Le Conseil veille au respect des principes de bonne gouvernance.

2.  POUVOIR

Conformément à l’article 14 des statuts de la société, «Le Conseil d’administration est
investi des pouvoirs les plus étendus pour accomplir tous actes de disposition et
d’administration dans l’intérêt de la société. Tous les pouvoirs, qui ne sont pas
expressément réservés par la loi ou par les présents statuts à l’assemblée générale, seront
de la compétence du Conseil d’administration».

Le Conseil est compétent dans les matières suivantes:
n la stratégie de la société et du groupe;
n les valeurs déontologiques et sociales du groupe;
n le niveau de risque acceptable;
n les politiques clés;
n les comptes et budgets annuels et périodiques;
n les décisions importantes relatives à la conduite du groupe notamment en matière

d’acquisition, de vente ou de fusion;
n les décisions sur des engagements dépassant un seuil de 1 million USD ou d’actions

en justice ou de procès dont la valeur du litige dépasse 500.000 USD, sauf délégations
spéciales du Conseil; 

n les délégations d’au moins un membre du Conseil d’administration dans les Conseils
des participations importantes de COFI;

n la préparation et la présentation des rapports annuel et semi annuel ainsi que la
communication publique des résultats et des événements importants de la société;

n l’organisation et la tenue des assemblées d’actionnaires conformément à la loi et les
statuts ainsi que  l’exécution des décisions de ces assemblées;

n l’évaluation régulière du respect des décisions et des budgets; 

REGLEMENT D’ORDRE
INTERIEUR DU CONSEIL

D’ADMINISTRATION DE COFI
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n l’intégrité des comptes;
n la supervision et les fonctions de contrôle interne et externe.

Tout en conservant la responsabilité des décisions et contrôles dont il a la charge, il se
fait assister par des Comités spécialisés composés de certains de ses membres et
d’experts externes:
n le Comité des nominations et des rémunérations;
n le Comité d’audit et de compliance;
n le Comité de direction.

Il a la faculté de déléguer certains aspects de la gestion journalière à un de ses membres
ou au Comité de direction.

Il s’assure que les responsabilités envers l’ensemble des actionnaires sont remplies et il
rend compte aux actionnaires de l’exercice de ses propres responsabilités.

La société est valablement engagée par la signature de deux administrateurs.

3.  ORGANISATION

Le Conseil est composé de minimum trois membres nommés par l’Assemblée générale.
Il comporte au moins un tiers d’administrateurs non exécutifs, dont une majorité
d’indépendants. Le Conseil fixe les critères d’indépendance dans une annexe au présent
règlement.

L’élection des administrateurs est proposée par le Conseil à l’assemblée générale des
actionnaires sur la base de leur compétence et de leur expérience en sorte que le Conseil
dispose collégialement des qualifications et des contributions nécessaires pour assumer
ses responsabilités. De plus, chaque candidat administrateur s’engage à consacrer à ses
fonctions la disponibilité, l’assiduité et la diligence requise, au regard des autres mandats
et fonctions importants qu’il exerce et dont il informera le Secrétaire ou le Président du
Conseil. Le Conseil crée un Comité des nominations et des rémunérations pour
l’assister et le conseiller dans sa tâche de sélection et de proposition. En cas de vacance
d’un poste d’administrateur, les administrateurs restants avec le(s) commissaire(s)
peuvent nommer un remplaçant temporaire et proposer la ratification de sa nomination
à la prochaine assemblée générale.

Les nouveaux administrateurs reçoivent une information initiale adaptée et développent
leurs connaissances et compétences en fonction des besoins de leurs responsabilités. Les
mandats ont une durée de un an. Les administrateurs sont rééligibles.

4.  REPARTITIONS DES TACHES

Trois rôles spécifiques sont attribués par le Conseil parmi les participants à ses réunions,
celui de Président et de Vice-président en son sein et celui de Secrétaire en support.

GOUVERNANCE D’ENTREPRISES :  LA CHARTE
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Le Président du Conseil

Le Président assume les charges et responsabilités suivantes:
n établir l’ordre du jour des réunions (après consultation du Président du Comité de

direction);
n veiller à la bonne tenue de la préparation des réunions, des délibérations, des prises de

décision, de leur mise en œuvre et de manière plus générale au respect des règles que
le Conseil s’est fixé ou qui lui sont fixées légalement et réglementairement;

n développer un climat de confiance permettant des discussions ouvertes, des échanges
constructifs en cas de divergences et l’adhésion aux décisions prises;

n établir des relations étroites, de soutien et de conseil mais respectueuses de la
répartition des responsabilités respectives, avec le Comité de direction et plus
spécialement son Président;

n veiller au respect des droits des actionnaires tant dans la préparation et la tenue de
l’assemblée générale que dans la politique de communication active à leur égard.

Le Vice-président du Conseil

Le Conseil désigne également l’un des administrateurs comme Vice-président afin de
seconder le Président dans la direction des travaux du Conseil. Le Vice-président apporte
son soutien, ses avis et ses conseils au Président. Il le remplace dans ses rôles et
responsabilités en cas d’indisponibilité.

Le Secrétaire

Le Conseil se choisit un Secrétaire qui veille sous l’autorité du Président au respect des
règles applicables au fonctionnement du Conseil. Il établit, en concertation avec le
Président, les procès-verbaux des réunions et lui apporte de manière générale le soutien
et le conseil approprié.

5.  SEANCES ET PRISES DE DECISIONS

Le Conseil s’organise de manière à assurer l’exécution efficace de ses tâches. Il se réunit
en principe au moins quatre fois par an. Des réunions supplémentaires peuvent
cependant être organisées en fonction de circonstances particulières. Le Président, le
Vice-président ou deux administrateurs peuvent demander la convocation du Conseil.

La convocation et l’ordre du jour qui fixe les sujets à traiter sont envoyés par le
Secrétaire au nom du Président du Conseil. Les administrateurs reçoivent en temps
voulu les informations nécessaires à la bonne exécution de leur mission. Les procès-
verbaux résument les délibérations, notent les décisions prises et indiquent les votes
émis par les administrateurs avec, le cas échéant, les réserves exprimées.

Le Conseil fonctionne de façon collégiale sous la direction du Président, chaque
administrateur intervenant également dans les délibérations et décisions du Conseil. Un
quorum réunissant la moitié des administrateurs est nécessaire pour délibérer
valablement. Les décisions sont prises à la majorité simple des votes, exprimés en séance
ou par lettre, télégramme ou télécopie. En cas de partage, celui qui préside la réunion du
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Conseil, le Président, le Vice-président ou le plus âgé des administrateurs présents,
dispose d’une voix prépondérante.
Les administrateurs peuvent également prendre des décisions sans se réunir, à condition
que ces décisions soient consignées par écrit et signées par tous les administrateurs.

6.  OBLIGATIONS

Chaque administrateur respecte l’engagement pris lors de sa nomination à consacrer à
ses fonctions la disponibilité, l’assiduité et la diligence requises. Si ces qualités venaient
à évoluer durant son mandat, et notamment si le nombre de mandats ou le poids de
fonctions externes à la société venait à s’accroître, l’administrateur en informerait le
Secrétaire et le Président du Conseil, à charge pour ce dernier d’en saisir si nécessaire le
Comité des nominations et des rémunérations et le Conseil.

Le temps à consacrer à la société par un administrateur doit comprendre la mise à jour
des compétences et le développement des connaissances de la société et du groupe COFI,
requises pour exercer correctement son mandat. Ces exigences sont généralement plus
élevées lorsque l’administrateur est membre d’un des Comités spécialisés mis en place
par le Conseil.
De même, tous les administrateurs, et suivant des critères plus stricts encore les
administrateurs indépendants, se sont engagés lors de leur prise de mandat à exercer
celui-ci en toute indépendance de jugement, de décision et d’action et en toute loyauté
envers la société et ses actionnaires. Sur ce point également, toute évolution ou toute
circonstance nouvelle susceptible de réduire l’indépendance d’un administrateur, par
exemple le non-respect d’un critère repris en annexe 1, sera communiquée au Secrétaire
et au Président du Conseil, à charge pour ce dernier d’en saisir si nécessaire le Comité
des nominations et des rémunérations et le Conseil.

Chaque administrateur veille à éviter tout conflit d’intérêt, direct ou indirect. Il informe
le Conseil des conflits d’intérêts quand ils surviennent et s’abstient de délibérer et de
voter sur le point concerné. Toute abstention motivée par un conflit d’intérêts est
mentionnée au procès-verbal de la réunion. Lors de la prochaine assemblée générale, les
actionnaires sont informés, avant de procéder au premier vote de la séance, des matières
où existerait un conflit d’intérêt entre un administrateur et la société.

Les administrateurs sont tenus à la confidentialité des informations reçues en leur
qualité d’administrateur et ne peuvent les utiliser à des fins autres que l’exercice de leur
mandat. Ils veilleront spécialement au respect de ces règles dans le cadre des
transactions sur les titres cotés de COFI, respect qui fait l’objet spécifique de l’article
suivant du présent règlement.

7.  TRANSACTIONS SUR TITRES COFI

De manière générale, les administrateurs sont légalement tenus d’éviter toute opération
susceptible de constituer un délit d’initiés ou une manipulation de marché.

Pour exercer leur mandat, les administrateurs sont amenés à avoir accès, régulièrement
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ou occasionnellement, à des informations privilégiées concernant la société COFI et le
titre COFI. C’est pourquoi ils figurent sur la liste d’initiés de l’émetteur COFI. Ils
s’abstiendront de toute opération pour compte propre sur le titre COFI un mois avant la
publication de ses résultats financiers (périodes fermées). Ils feront de même pendant les
périodes sensibles qui leur seront signalées par le Président du Comité d’audit et de
compliance (période d’interdiction). 

Les administrateurs déclarent à la CSSF et à la société toutes les opérations effectuées
pour leur compte propre et portant sur des actions de COFI admises à la négociation sur
un marché réglementé (la bourse), les produits dérivés et les instruments financiers liés.
Ces opérations sont alors rendues publiques par COFI.

Ces obligations sur titres COFI sont applicables aux administrateurs et aux personnes
ayant un lien étroit avec eux.

Les règles ici énoncées sont précisées dans la procédure en annexe éditée en application
de la directive européenne, de la loi et de la circulaire CSSF dites d’«abus de marché».
Les administrateurs sont tenus d’approuver et de respecter cette procédure interne.

8.  COMITES SPECIALISES

Les Comités spécialisés sont mis en place par le Conseil pour examiner des questions
spécifiques et aviser le Conseil qui garde la responsabilité des décisions prises de façon
collégiale. Ces Comités sont composés d’administrateurs et d’un Président désignés par
le Conseil. Ils peuvent faire appel en permanence ou occasionnellement à des experts
non-membres du Conseil. Les Comités spécialisés établissent un compte-rendu de leur
réunion et rendent systématiquement compte de leurs travaux au Conseil lors de la
prochaine réunion.
Ils évaluent annuellement leur efficacité respective et proposent des améliorations
éventuelles au Conseil.

n Comité des nominations et des rémunérations

En matière de nomination le Comité:
n évalue les compétences, connaissances et expériences nécessaires pour pourvoir un

poste au sein du Conseil;
n étudie les propositions soumises par les actionnaires, le Conseil ou le Comité de

direction sur la base d’informations détaillées sur les candidats;
n communique son avis au Conseil;
n assiste le Conseil dans la préparation de la recommandation du Conseil à l’assemblée

générale;
n assiste également le Conseil dans le processus de nomination des membres du Comité

de direction.

Pour tout poste à pourvoir, le Comité procède à une évaluation des compétences,
connaissances et expériences existantes et nécessaires. Il étudie toutes les propositions
introduites par les actionnaires, le Conseil ou la Direction et introduit ses propres
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candidats. Le Comité recommande des candidats appropriés au Conseil d’administration
qui arrête les candidatures à soumettre à l’assemblée générale. Les propositions de
nomination soumise à l’assemblée générale sont accompagnées d’un avis du Conseil et
des informations concernant les qualifications du candidat, ses fonctions et mandats
importants, sa qualité (ou non) d’administrateur indépendant ainsi que le terme proposé
pour le mandat.

Le Comité est également consulté avant toute cooptation d’un nouvel administrateur.

En matière de rémunération le Comité:
n assiste le Conseil dans la détermination des tantièmes et jetons de présence des

administrateurs à proposer à l’assemblée générale des actionnaires et d’une politique
de rémunération des membres des Comités;

n discute une fois l’an du fonctionnement et des performances des membres du Comité
de direction sur la base d’éléments d’évaluation préalablement définis;

n discute une fois l’an et hors de sa présence du fonctionnement et des performances du
Président du Comité de direction sur la base d’éléments d’évaluation préalablement
définis.

Le Président et le Vice-président du Conseil font partie du Comité des nominations et
des rémunérations. La moitié de ses membres au moins doivent être des administrateurs
indépendants.
L’administrateur qui préside le Comité de direction assiste aux réunions du Comité des
nominations et des rémunérations avec voix consultative et assume la fonction de
Secrétaire.
Il se réunit aussi souvent qu’il le juge utile et au moins une fois l’an.

n Comité d’audit et de compliance

Le Comité d’audit et de compliance:
n examine régulièrement l’efficacité du système de reporting financier, de contrôle

interne et de gestion des risques;
n prend connaissance et approuve le plan annuel d’audit;
n contrôle le suivi du plan d’audit;
n entend l’auditeur interne au moins deux fois l’an et s’informe de ses travaux et de ses

conclusions;
n rencontre le réviseur d’entreprise au moins deux fois l’an et s’informe de ses travaux

et de ses conclusions;
n aide le Conseil à contrôler la fiabilité et l’intégrité de l’information financière;
n aide le Conseil à s’assurer de la pertinence et de la cohérence des normes comptables;
n assiste le Conseil dans son examen annuel des systèmes de contrôle interne et de

gestion des risques;
n assure l’interface du Conseil avec l’audit interne et le réviseur d’entreprise.

Le Comité d’audit et de compliance est composé du Président du Conseil, d’un
administrateur indépendant et de l’auditeur interne, fonction qui peut être déléguée à un
expert externe ou à un administrateur ayant les compétences requises.
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Il se réunit aussi souvent qu’il le juge nécessaire et au moins quatre fois l’an.
Il est présidé par un administrateur indépendant qui ne peut pas être le président du
Conseil d’administration.

L’auditeur interne et le réviseur d’entreprise ont, au-delà de leurs relations de travail
régulières avec le Comité de direction, librement accès au Conseil d’administration,
normalement via le Comité d’audit et de compliance. Ils peuvent notamment s’adresser
directement au Président du Comité d’audit et de compliance et au Président du Conseil
d’administration.

Pour ce qui concerne plus particulièrement l’audit interne, le Comité veille à son bon
fonctionnement et est régulièrement informé de ses travaux.

Pour ce qui concerne plus particulièrement le réviseur d’entreprise, le Comité:
n est informé du programme de travail du réviseur;
n peut émettre des recommandations sur ce programme;
n reçoit périodiquement une synthèse des travaux du réviseur;
n est informé en temps utile de tout problème mis en évidence lors de ces travaux;
n s’assure de l’indépendance et de l’objectivité du réviseur;
n reçoit un rapport reprenant toutes les relations existantes entre le réviseur et le groupe

COFI;
n fixe une politique classant les services autres que d’audit en trois catégories, ceux que

le réviseur peut prester d’office, ceux que le réviseur peut prester moyennant accord
préalable du Comité d’audit et de compliance et ceux que le réviseur ne peut pas
prester;

n fait des recommandations au Conseil concernant la sélection, la nomination, la
reconduction, la révocation ainsi que les rémunérations du réviseur d’entreprise;

n enquête, le cas échéant, sur les raisons de la démission de l’auditeur interne et
recommande les mesures qui s’imposent.

n Comité de direction

• Mission
La gestion journalière de COFI est confiée au Comité de direction (le Comité) par le
Conseil d’administration (le Conseil) qui, sans se départir de ses propres prérogatives et
responsabilités, lui confère ses pouvoirs à cet effet. Le Comité exécute les décisions du
Conseil, participe à la préparation de ses décisions et veille au respect des obligations
légales et réglementaires ainsi qu’aux politiques de la société et du groupe.

• Pouvoirs et responsabilités
Le Comité est compétent dans les matières suivantes:
n la gestion journalière de la société dans le respect des décisions du Conseil;
n le respect des lois, règles de gouvernance, réglementations et politiques de la société;
n la relation avec les autorités de supervision;
n la préparation exhaustive, ponctuelle, exacte et fiable des états financiers conformément

aux normes comptables et aux politiques de la société;
n la présentation au Conseil d’une évaluation objective de la situation financière de la
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société et du groupe;
n le suivi particulier des participations dites de contrôle;
n la supervision de la gestion de la trésorerie et du portefeuille titres de la société;
n la mise en place et l’évaluation régulière des contrôles internes nécessaires à la gestion

des risques, au respect des règles applicables et de l’exécution correcte des pouvoirs
délégués par le Conseil;

n la surveillance de l’exécution des travaux par les employés ou les prestataires de
services externes auprès desquels certaines tâches sont sous-traitées.

Le Comité participe à la préparation des décisions à prendre par le Conseil, fournit en
temps utile au Conseil toutes les informations nécessaires à l’exécution de ses obligations,
met en œuvre les décisions du Conseil et lui rend compte régulièrement de l’exercice de
ses responsabilités. Il assiste le Conseil dans l’organisation de ses réunions et des
Assemblées générales.
La société est valablement engagée par la signature de deux membres du Comité de
direction pour toutes les décisions à l’exception de celles qui relèvent directement du
Conseil d’administration à savoir les décisions importantes notamment en matière:
n d’acquisition, de vente ou de fusion;
n d’engagement dépassant un seuil de 1 million USD sauf délégation spéciale du

Conseil d’administration;
n d’actions en justice ou de procès dont la valeur du litige dépasse 500.000 USD.

• Organisation
Le Comité est composé de minimum trois et de maximum cinq membres, administrateurs
ou non, nommés par le Conseil. La présidence du Comité et celle du Conseil sont
assumées par deux personnes distinctes.

Le choix des membres du Comité est arrêté par le Conseil sur la base de leur compétence
et de leur expérience en sorte que le Comité dispose collégialement des qualifications et
des contributions nécessaires pour assumer ses responsabilités. De plus chaque candidat
s’engage à consacrer à ses fonctions la disponibilité, l’assiduité et la diligence requises,
au regard des autres mandats et fonctions qu’il exerce et dont il informera le Secrétaire
et le Président du Conseil. Le Conseil fait appel au Comité des nominations et des
rémunérations pour l’assister et le conseiller dans sa tâche de sélection et de proposition.
Les nominations des membres du Comité de direction, autres que son Président, se font
en concertation avec ce dernier.

• Répartitions des charges
Trois rôles spécifiques sont attribués par le Conseil parmi les membres du Comité, celui
de Président et de Vice-président en son sein et celui de Secrétaire en support.

Le Président du Comité

Le Président assume les charges et responsabilités suivantes:
n établir l’ordre du jour des réunions;
n veiller à la bonne tenue de la préparation des réunions, des délibérations, des prises de
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décision, de leur mise en œuvre et de manière plus générale au respect des règles qui
lui sont fixées légalement, réglementairement ou par les politiques de la société;

n développer un climat de confiance permettant des discussions ouvertes, des échanges
constructifs en cas de divergences et l’adhésion aux décisions prises;

n établir des relations étroites, de soutien et d’avis mais respectueuses de la répartition
des responsabilités respectives, avec le Conseil et plus spécialement son Président.

Le Vice-président du Comité

Le Conseil désigne également l’un des membres du Comité comme Vice-président afin
de seconder le Président dans la direction des travaux du Comité. Le Vice-président
apporte son soutien, ses avis et ses conseils au Président. Il le remplace dans ses rôles et
responsabilités en cas d’indisponibilité.

Le Secrétaire

Le Comité se choisit un Secrétaire qui veille sous l’autorité du Président au respect des
règles applicables au fonctionnement du Comité. Il établit en concertation avec le
Président les procès-verbaux des réunions et lui apporte de manière générale le soutien
et le conseil approprié.

Logistique

Le Comité de direction souhaite garder à la société une structure souple, sans lourdeur
excessive, en se concentrant sur sa stratégie de développement et de supervision du
groupe COFI. C’est pourquoi il fera autant que possible appel à la sous-traitance auprès
de professionnels efficients pour les fonctions non stratégiques: administration,
comptabilité, consolidation, gestion de la trésorerie et du portefeuille titres, évaluation
des nouvelles participations, audit interne et externe, évaluation des risques.
Le Comité disposera cependant à Luxembourg des moyens logistiques nécessaires pour
accomplir sa mission: bureau, accès électroniques aux données financières, infrastructure.

• SÉANCES ET PRISE DE DÉCISION

Le Comité s’organise de manière à assurer l’exécution efficace de ses tâches. Il se réunit
en principe une fois par trimestre. Des réunions supplémentaires peuvent cependant être
organisées en fonction des nécessités.

La convocation et l’ordre du jour qui fixe les sujets à traiter sont envoyés par le Secrétaire
au nom du Président. Les membres du Comité reçoivent en temps voulu les
informations nécessaires à la bonne exécution de leur mission. Les procès-verbaux
résument les délibérations, notent les décisions prises et indiquent les votes émis par les
membres du Comité avec, le cas échéant, les réserves exprimées.

Le Comité fonctionne de façon collégiale et les décisions sont prises sur la base du
consensus de ses membres. Un quorum réunissant la moitié des membres est nécessaire
pour délibérer valablement. Si nécessaire, le Président peut soumettre une décision au
vote des participants. Cette décision est alors prise à la majorité simple des votes,
exprimés en séance ou par délégation d’un membre à un autre. En cas de partage, le
Président dispose d’une voix prépondérante.
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• Obligations
Chaque membre du Comité respecte l’engagement pris lors de sa nomination à consacrer
à ses fonctions la disponibilité, l’assiduité et la diligence requises. Si ces qualités venaient
à évoluer durant son mandat, et notamment si le nombre de mandats ou le poids de
fonctions externes à la société venait à s’accroître, le membre du Comité en informerait
le Secrétaire et le Président du Conseil, à charge pour ce dernier d’en saisir si nécessaire le
Comité des nominations et des rémunérations et le Conseil. 

Chaque membre du Comité veille à éviter tout conflit d’intérêt, direct ou indirect, avec
une société du groupe COFI. Il informe le Comité des conflits d’intérêts quand ils
surviennent et s’abstient de délibérer et de voter sur le point concerné. Toute abstention
motivée par un conflit d’intérêts est mentionnée au procès-verbal de la réunion.

Les membres du Comité sont tenus à la confidentialité des informations reçues et ne
peuvent les utiliser à des fins autres que l’exercice de leur fonction. Ils veilleront
spécialement au respect de ces règles dans le cadre des transactions sur les titres cotés de
COFI, respect qui fait l’objet spécifique de l’article suivant du présent règlement.

• Transactions sur titres COFI
De manière générale, les membres du Comité sont légalement tenus d’éviter toute
opération susceptible de constituer un délit d’initiés ou une manipulation de marché.

Pour exercer leur fonction, les membres du Comité sont amenés à avoir accès,
régulièrement ou occasionnellement, à des informations privilégiées concernant COFI et
le titre COFI. C’est pourquoi ils figurent sur la liste d’initiés de l’émetteur COFI. Ils
s’abstiendront de toute opération pour compte propre sur le titre COFI un mois avant la
publication de ses résultats financiers (périodes fermées). Ils feront de même pendant les
périodes sensibles qui leur seront signalées par le Comité d’audit et de compliance
(période d’interdiction).

Les membres du Comité déclarent à la CSSF et à la société toutes les opérations effectuées
pour leur compte propre et portant sur des actions de COFI admises à la négociation sur
un marché réglementé (la bourse), les produits dérivés et les instruments financiers liés.
Ces opérations sont alors rendues publiques par COFI. 

Ces obligations sur titres COFI sont applicables aux membres du Comité et aux
personnes ayant un lien étroit avec eux.

Les règles ici énoncées sont précisées dans la procédure interne1 d’application de la
directive européenne de la loi et de la circulaire CSSF dites d’«abus de marché». Les
membres du Comité sont tenus de respecter cette procédure interne.

1)  Annexe 2 au ROI du Conseil d’administration: Procédure pour éviter l’abus de marché.
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• Evaluation
Le Comité des nominations et des rémunérations du Conseil discute annuellement du
fonctionnement du Comité de direction, des performances du Président du Comité (en
dehors de sa présence) et des performances des autres membres du Comité (avec le
Président). Il en fait rapport au Conseil qui fixe le niveau des rémunérations et les
critères d’évaluation des membres du Comité pour l’exercice suivant.

Le Comité de direction procède par ailleurs à l’évaluation de son propre fonctionnement
et propose au Conseil les changements éventuellement souhaitables.

9.  EVALUATION DE SON PROPRE FONCTIONNEMENT

Le Conseil procède à une évaluation annuelle de son fonctionnement et examine sa
composition, son organisation et son efficacité collégiale. Lors de ce processus, le
Conseil examine également les évaluations des Comités spécialisés.
Il en tire les enseignements et prend les mesures appropriées.
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Le Conseil fonde son avis sur l’indépendance effective d’un administrateur en prenant en
considération les éléments suivants: 

L’administrateur indépendant
a) ne remplit pas de fonction exécutive au sein du groupe COFI;
b) ne reçoit pas de salaire d’une des entités de COFI et cela depuis au moins trois ans;
c) ne reçoit pas de rémunérations supplémentaires du groupe COFI hors de proportion

avec ses honoraires d’administrateur et ses fonctions;
d) ne détient pas de participation atteignant 10% de l’actionnariat de COFI ni ne

représente un tel détenteur;
e) n’entretient pas de relations d’affaires importantes avec COFI ou l’une des sociétés

liées, à moins qu’il n’exerce précisément son mandat dans le cadre d’une mise à
disposition d’administrateur(s) auprès de COFI;

f) n’a pas, durant les trois dernières années, participé en tant qu’associé ni cadre
responsable à une mission de réviseur d’entreprises auprès de COFI ou d’une société
liée;

g) n’exerce pas son mandat dans le cadre d’une relation familiale ou de réciprocité avec
l’un des responsables exécutifs du groupe COFI;

h) n’a pas de parent proche qui contreviendrait à l’un des critères a) à g).

Le Conseil considère qu’en soi un mandat de longue durée ne met pas nécessairement en
cause l’indépendance de l’administrateur qui l’exerce. De même, la mise à disposition
d’administrateurs par des prestataires de services est une pratique usuelle sur la place de
Luxembourg qui n’annihile pas en soi l’indépendance de celui qui exerce le mandat.

Par ailleurs, tout administrateur s’engage à:
n exercer son mandat en toute indépendance de jugement, de décision et d’action et en

toute loyauté envers la société et ses actionnaires;
n ne pas rechercher ni accepter d’avantages indus;
n exprimer clairement ses préoccupations et ses réserves éventuelles et à les faire acter

si nécessaire.

ANNEXE 1:
CRITERES D’INDEPENDANCE
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ANNEXE 2:
PROCEDURE POUR EVITER

L’ABUS DE MARCHE

1.  INTRODUCTION

Tout intervenant sur les marchés financiers, professionnel ou particulier, se doit de
respecter des obligations légales ou plus exactement des interdictions générales en
matière d’abus de marché.

Par ailleurs, COFI est un émetteur sur le marché réglementé de la bourse de Luxembourg
où ses titres (actions de la société) font l’objet d’une cotation. En conséquence, la société
ainsi que ses administrateurs, responsables exécutifs et collaborateurs sont soumis à
plusieurs obligations légales et réglementaires spécifiques qui s’ajoutent aux
interdictions générales.

2.  INTERDICTIONS GENERALES

La réglementation énonce d’abord une interdiction générale de tous délits d’initiés sur
un titre (instrument financier) coté sur un marché réglementé (la Bourse de Luxembourg
par exemple): il est interdit à toute personne, administrateurs, responsables exécutifs,
actionnaires, collaborateurs ou intervenants externes, qui détient une information
privilégiée d’utiliser celle-ci pour acquérir ou céder, pour compte propre ou pour autrui,
directement ou indirectement le titre, action COFI ou autre, sur lequel il détient cette
information privilégiée. Il est interdit également de communiquer cette information
privilégiée si ce n’est dans le cadre normal de ses activités, ni de recommander à un tiers
de réaliser directement ou indirectement une opération d’acquisition ou de cession du
titre concerné.
Cette interdiction ne s’étend toutefois pas aux opérations visant à dénouer par une
opération d’acquisition ou de cession une convention conclue avant que la personne ne
détienne l’information privilégiée.

La réglementation interdit complémentairement toutes manipulations de marché.

2.1. Définitions
Délits d’initiés et Information privilégiée
Le délit d’initiés est basé sur l’utilisation abusive ou la communication abusive d’une
information privilégiée. Une information est à considérer comme privilégiée si elle
remplit l’ensemble des caractéristiques suivantes:
n a un caractère précis;
n n’a pas été rendue publique;
n concerne un émetteur d’instrument financier ou un instrument financier;
n serait susceptible, une fois rendue publique, d’influencer sensiblement le cours

d’instruments financiers ou d’instruments dérivés.
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L’information privilégiée doit donc être basée sur un ensemble de circonstances qui
existe (ou qui existera vraisemblablement) ou sur un événement qui s’est produit (ou qui
se produira vraisemblablement) et qu’un investisseur raisonnable serait susceptible
d’utiliser comme l’un des fondements de ses décisions d’investissement.

Manipulations de marché

La manipulation de marché consiste à introduire des ordres, effectuer des opérations ou
diffuser des informations, et cela hors des pratiques de marché admises, d’une manière
susceptible de constituer des indications fausses ou trompeuses en ce qui concerne
l’offre, la demande ou le cours d’instruments financiers.

Instruments financiers

Les instruments financiers sont les valeurs mobilières, les parts d’OPC, les instruments
du marché monétaire, les futurs et autres contrats financiers ou sur taux d’intérêt à
terme, les swaps sur taux d’intérêt, devises et actions, les options et autres instruments
donnant lieu à un règlement en espèce (sur les instruments précités), les dérivés sur
produits de base et tout autre instrument admis sur un marché réglementé. Tout
instrument faisant l’objet d’une demande d’admission est à traiter dès l’introduction de
la demande comme un instrument admis à la négociation sur un marché réglementé.

2.2. Sanctions
Les opérations directes constituant des délits d’initiés sont punies d’emprisonnements
de trois mois à deux ans et d’amendes de 125 à 1.5 millions d’euro.
Les divulgations constituant des délits d’initiés sont punies d’emprisonnements de huit
jours à un an et d’amendes de 125 à 25.000 euro.
Les opérations consécutives à une divulgation constituant des délits d’initiés sont punies
d’emprisonnements de huit jours à un an et d’amendes de 125 à 150.000 euro.
Les manipulations de marché sont punies d’emprisonnements de trois mois à deux ans
et d’amendes de 125 à 1.5 millions d’euro.
Les tentatives de commettre ces délits sont punies des mêmes peines.

3.  OBLIGATIONS DES EMETTEURS D’INSTRUMENTS FINANCIERS

En tant qu’émetteur de ses propres actions admises à la négociation sur le marché
réglementé de la bourse de Luxembourg, COFI doit se soumettre à des obligations dans
quatre domaines spécifiques:
la publication rapide des informations privilégiées;
n l’établissement d’une liste d’initiés sur l’action COFI;
n la publication des opérations pour compte propre des administrateurs, responsables

exécutifs et collaborateurs;
n rachat et stabilisation par COFI de son titre.

3.1. Publication rapide des informations privilégiées
COFI rendra publique toute circonstance, événement ou fait qui constituerait une
information privilégiée à son égard et à celui de l’action COFI. Cette communication se
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fera en langue française sur son site internet pendant une période de trois mois au
moins. Certains événements particulièrement importants pourront faire l’objet d’un
communiqué de presse.

Si le Comité de direction de COFI, en concertation avec le Conseil d’administration,
devait estimer contraire à ses intérêts légitimes la publication d’une information
privilégiée, il le ferait dans le respect des conditions suivantes:
n en s’assurant que cette omission ne risque pas d’induire le public en erreur;
n en mettant en place des dispositions pour empêcher l’accès à l’information aux

personnes ne devant pas en disposer pour exercer leurs activités;
n en informant les personnes détenant l’information privilégiée des obligations légales

et réglementaires qui en découlent et les sanctions qu’ils encourraient en cas de non-
respect;

n en prenant les dispositions nécessaires permettant une publication immédiate dans le
cas d’une fuite de l’information privilégiée auprès de personnes n’étant pas tenues à
une obligation de confidentialité.

3.2. Etablissement d’une liste d’initiés sur l’action COFI
COFI établit une liste des personnes travaillant pour elle, dans le cadre d’un contrat de
travail ou non, et qui ont accès de manière régulière ou occasionnelle à des informations
privilégiées concernant la société et l’action COFI. Cette liste est communément appelée
«liste d’initiés».

Se trouvent sur la liste, les administrateurs de COFI,  les membres du Comité de
direction et les manageurs ainsi que les responsables travaillant régulièrement sur des
sujets sensibles comme la préparation des comptes et des résultats.

La liste reprend l’identité des personnes (nom, prénom et adresse), le motif pour figurer
sur la liste, par exemple la fonction exercée, les dates de création et d’actualisation. Les
actualisations portent notamment sur l’ajout d’une personne, le changement de motif ou
la suppression (avec le motif de suppression). Les personnes qui figurent sur la liste en
sont informées en même temps que leur sont rappelées les obligations légales ou
réglementaires qui en découlent et les sanctions qu’ils encourraient en cas de non-
respect.

Les listes sont conservées pendant minimum cinq ans après leur création ou leur
actualisation et sont tenues à disposition de la CSSF.

Les personnes qui figurent sur la liste d’initiés de COFI s’abstiendront de toute opération
pour compte propre sur le titre COFI pendant les périodes fermées et pendant les
périodes d’interdiction.

Les périodes fermées correspondent au mois qui précède chaque publication des
résultats financiers de COFI.

Les périodes d’interdiction, aussi appelées périodes sensibles, sont fixées par le Président
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du Comité d’audit et de compliance lorsque qu’une information privilégiée sur le titre
COFI est détenue au sein de la société. Ce sera notamment le cas lorsque COFI estime
contraire à ses intérêts de publier une information privilégiée dans les conditions
énoncées au point 3.1 infra.
Ces obligations d’éviter tout abus de marché et de respecter les périodes fermées et
d’interdiction sont rappelées aux membres du Conseil d’administration et du Comité de
direction dans leur ROI respectif.

3.3. Publication des opérations pour compte propre 
Les administrateurs de COFI, les membres du Comité de direction et les responsables
qui dépendent directement de ces derniers, doivent déclarer dans les cinq jours ouvrables
à la CSSF et à COFI (en la personne du Secrétaire du Conseil d’administration) toutes
leurs opérations pour compte propre sur l’action COFI ou sur un instrument dérivé. Il en
va de même pour toute personne ayant un lien étroit avec une de celles citées ci-dessus,
conjoint non séparé, enfant à charge, parent habitant sous le même toit ou personne
morale dont les intérêts économiques sont substantiellement équivalents à ceux de la
personne physique concernée. Ne doivent cependant pas être déclarées, les acquisitions
par voie successorale, par voie de donation ou par contrat de travail.

La déclaration peut se faire sur la base du formulaire mis à disposition par la CSSF 2 à cet
effet. Il reprend nécessairement le nom de l’émetteur, le nom de la personne concernée
ou de la personne liée, le motif de l’obligation de déclarer (généralement la fonction),
l’instrument financier, la nature de l’opération (acquisition ou cession), la date et le lieu
de l’opération, le prix par titre et le montant total de l’opération. 
COFI veillera à la publication de ces déclarations dans les meilleurs délais sur son site
internet.

3.4. Rachat et stabilisation par COFI de son titre
La société peut décider dans les limites de la loi de racheter ses propres actions. 

L’autorisation d’acquérir est accordée par l’assemblée générale qui fixe les modalités
(nombre maximum d’actions, durée, contre-valeurs minimales et maximales). Cette
autorisation fait partie des décisions de l’Assemblée générale publiées sur le site internet
de la société et est communiquée à la CSSF. Lorsque le Conseil d’administration réalise
des opérations dans le cadre de l’autorisation de l’Assemblée générale, il les
communique ensuite à la CSSF 3 et les publie sur le site internet de la société.
Les rachats d’actions sont réalisés en dehors des périodes fermées et d’interdiction
définies infra au point 3.2.

2) Les notifications à la CSSF se font par lettre, fac-similé (+352 26251-606) ou courrier électronique maf@cssf.lu .
3) Les notifications à la CSSF se font par lettre, fac-similé (+352 26251-606) ou courrier électronique maf@cssf.lu .
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ASSEMBLEE GENERALE
ORDINAIRE DU 18 JUIN 2008

L’Assemblée a approuvé à l’unanimité des voix:

n le Rapport du Conseil d’Administration et le Rapport du Commissaire aux comptes
pour l’exercice 2007;

n les comptes annuels au 31 décembre 2007;
n l’affectation du résultat, comme proposée par le Conseil d’Administration;
n le Rapport de Gestion consolidé pour l’exercice 2007;
n le Rapport du Réviseur Indépendant concernant les comptes consolidés au 31

décembre 2007;
n les comptes consolidés au 31 décembre 2007

et a donné décharge de leur mandat aux Administrateurs, au Commissaire aux comptes
et au Réviseur Indépendant.

L’Assemblée a nommé pour la période d’un an se terminant lors de l’Assemblée
Générale Ordinaire 2009:

n Administrateurs : MM. Jean Bodoni
Americo Bortuzzo
Robert Hoffmann
Jean Noël Lequeue
Bruno Panigadi
Massimo Trabaldo Togna
Umberto Trabaldo Togna
Frédéric Wagner

n Réviseur d’entreprises
n pour les comptes sociaux : Mazars, Luxembourg
n pour les comptes consolidés : Mazars, Luxembourg

L’Assemblée a décidé le transfert des actions Cofi, admises à la négociation sur le
marché réglementé dénommé “Bourse de Luxembourg”, vers le système multilatéral de
négociation et de cotation à Luxembourg, dénommé “EURO MTF”, également géré par
la Bourse de Luxembourg.

Enfin l’Assemblée a décidé de renouveler l’autorisation au Conseil d’Administration
pour le rachat des actions de la “Compagnie de l’Occident pour la Finance et l’Industrie”
à la Bourse de Luxembourg, au nom de et de la part de la Société.
Elle a fixé à USD 22,63 et à USD 27,65 les prix minimum et maximum auxquels
pourront être achetées de nouvelles actions COFI jusqu’à un montant global de USD 9
millions. Au 31 décembre 2007, la valeur estimée par action COFI était de USD 25,14
correspondant au montant des fonds propres consolidés, divisé par le nombre d’actions
en circulation.
Cette autorisation est valable jusqu’à l’Assemblée Générale Ordinaire 2009. Tous
pouvoirs sont conférés au Conseil d’Administration avec faculté de délégation, en vue
d’assurer l’exécution de la présente autorisation.
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COPARFIN S.A.
Siège social

180, rue des Aubépines • L-1145 Luxembourg
R.C.: Luxembourg B 47480

Siège administratif
10A, rue Henri M. Schnadt • L-2530 Luxembourg

Tél. +352 - 29 92 30 • Fax +352 - 29 92 31

PKB PRIVATBANK AG
Siège social – Direction générale

Via S. Balestra 1 • CH-6900 Lugano
Tél. +41 (0)91 913 35 35 • Fax +41 (0)91 923 35 22

www.pkb.ch

Succursale
12, Rue Charles-Galland • CH-1206 Genève

Tél. +41 (0)22 346 91 55 • Fax +41 (0)22 346 42 56

Succursale
Tödistrasse 47 • CH-8002 Zürich

Tél. +41 (0)44 204 34 34 • Fax +41 (0)44 204 34 35

PKB PRIVATBANK LTD.
10, Redcliffe Quay • St. John’s • Antigua (West Indies)

Tél. +1-268 - 462 91 62 • Fax +1-268 - 462 93 25

DORFINA S.A.
Via S. Balestra 16 • CH-6900 Lugano

Tél. +41 (0)91 923 54 66 • Fax +41 (0)91 923 71 15
e-mail: dorfina@sunrise.ch

AGEFIN S.P.A.
Via Carlo Porta 1 • I-20121 Milano

Tél. +39 - 02 290 10 420 • Fax +39 - 02 290 10 407

CASSA LOMBARDA S.P.A.
Via Manzoni 12/14 • I-20121 Milano

Tél. +39 - 02 77 99 1 • Fax +39 - 02 760 14 372
www.cassalombarda.it

QUINTIA S.P.A.
Via Carlo Porta 1 • I-20121 Milano

Tél. +39 - 02 290 10 20 • Fax +39 - 02 290 10 407





Siège social
180, rue des Aubépines • L-1145 Luxembourg

R.C.: Luxembourg B 9539

Siège administratif
10A, rue Henri M. Schnadt • L-2530 Luxembourg

Tél. +352 29 92 30 - Fax +352 29 92 31
www.cofi.lu • info@cofi.lu
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